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EXCHANGE OF NOTES (lune.194 EETWEEN THE Ç9VEBNMEN 0F Cr
AND THE GOVRMN 0F DENMABK PROVIDING FOR TECNT

PERSONNEL 0F THE ROYAL DANISH AIR FORCE.

i
The Secretarij of St «te for Externca Affairs to the Chargé d'Affaires a

Embassij of Denmark

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIR8

OTTAWA, Jjne 30, 1
No. 26

SER,

Following termination of its NATO Air Trinn Progrmm, the Govment of Canada lias continued Wo provide a llmited amount of training in Caifor Danigli and Norwegian ai rw stu-d s Thsarangemnt has beensubject of exdianges of Notes bewe u w oenents which respectxcame into effeet on April 17, 195 7(l) and Mardi 25, 1960(2). lJnder the laexchange, the Governnient o! Canada undertook tq provide aircrew trainii45 student pilots annually for a four-year period ending June 30, 1964.Danish Goverxnent for its part agreed to miake token payment of$500student piot entrant and $2,00persdent nag rera.
The Canadian Government is prepared Wo continue to make ice riavaflable Wo personnel of the Royal Danish Air F'orce for a furhrfu-period, endmng June 30, 1968. Sucli training will be provided on the same t

(a) beginning July 1, 1964 the Canda Government will make 35P
avaflable Wo Danish student pilots emeli year;

(b) the Canadian K enetwilas aeaalal ahya
helicopter training for 2 pilot graduates from the plot tann o

undr a)abveand trang for 2 og-ang nviaos Symal

required by the Royal Danish Air Force;
(c) for trainees enroIliing ini coes einn no fe uy1the Danish Government wml reimbura. the Canadian Gvrtaccording Wo the fllIow ate, epeeang a heoeaexese ncurredby the RoalCandianAirFoce

$44,000 per graduate pilot
$ 9,500 per graduate hlopplot
*23,500 per graduate i long-range navigation



(Traduction)

NGE DE NOTES (le 30 juin 1964) ENTRE LE GOUVERNEMENT CANADIEN ET
LE GOUVERNEMENT DANOIS PORTANT CONTINUATION DU PROGRAMME
CANADIEN D'ENTRAÎNEMENT D'ÉQUIPAGES AÉRIENS POUR L'AVIATION
ROYALE DU DANEMARK.

:crétaire d'État aux Afaires extérieures au Chargé d'Affaires ad interim,
Ambassade du Danemarkc

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTAWA le 30 juin 1984

lepuis qu'a pris fin l'exécution de son programme d'entraînement aérien
l'OTAN, le Gouvernement canadien a continué à donner une formation
nada, dans de certaines limites, à des élèves-aviateurs danois et norvégiens.
ispositions à prendre à cet égard firent l'objet d'échanges de notes entre
aux Gouvernements le 17 avril 1957(l) et le 25 mars 1960(2). Aux termes
dernier échange de notes, le Gouvernement canadien s'engageait à assurer
e année, pendant une période de quatre ans prenant fin le 30 juin 1964,
Mation de 45 élèves-pilotes par année. Le Gouvernement danois, pour sa
convenait d'effectuer un paiement symbolique de $5,000 par élève-pilote
t et de $2,000 par élève-navigateur inscrit.

e Gouvernement canadien est prêt à continuer d'assurer l'entraînement
t de membres de l'Aviation royale du Danemark pendant une nouvelle
le de quatre années prenant fin le 30 juin 1968. Les conditions applicables
traînement resteront les mêmes que précédemment, compte tenu des
cations qui suivent:

1) à compter du lr juillet 1964, le Gouvernement canadien mettra chaque
année 35 places à la disDosition des élèves-Dilotes danois:
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Except as in sub-paragraph (e) following, these rates shall pr(
throughout the life of this agreemen~t;

(e) the rate of $44,000 per graduate pilot specifled in sub-paragraphabove has been calculated on the basis of an aggregate entry of stupilots from Dçnmark and Norway of not les than 50, and of a nunof graduates iibt less fhan 40 anually. Inthe event that, at any 1during the life of thi Agrement, the aregate number of gradstudent pilots fro Deiark ad Nray hudb reduced sigcantly below a toa of 4 nuly h aainGvrmn
have to request an appropriate revision in the rate;

f)reimbursement of the Canadian Government by the Danish Gov(ment of the arnounts stipulated ini sub-paragraphs (c) and (d)abshail be effected at such Urne and in such maner as may emtagreed between the approp3riate authoUrité- ?f~ fbi f rira
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Sous réserve des dispositions de l'alinéa e) ci-après, ces taux resteront
en vigueur pendant la durée de l'Accord;

d) le Gouvernement danois remboursera au Gouvernement canadien,
suivant les taux en vigueur lors de l'entraînement, la moitié des
dépenses opérationnelles effectuées pour l'entraînement du personnel
dans des domaines non spécifiés ci-dessus;

e) le taux de $44,000 par pilote diplômé, spécifié plus haut à l'alinéa c),
présuppose qu'il y ait au moins 50 inscriptions d'élèves-pilotes du
Danemark et de Norvège et au moins 40 diplômés par année. S'il
arrive, pendant la durée du présent Accord, que le nombre global
d'élèves-pilotes du Danemark et de Norvège qui obtiennent leur
diplôme soit sensiblement inférieur au chiffre annuel de 40, le Gou-
vernement canadien devra peut-être demander une révision appropriée
du taux;

f) le remboursement par le Gouvernement danois au Gouvernement
canadien des montants mentionnés plus haut aux alinéas c) et d)
s'effectuera au moment et de la façon qui auront été convenus par les
autorités compétentes des deux Gouvernements.

e Gouvernement canadien s'engage à donner un avis d'un an en ce qui
rne la prorogation éventuelle de l'Accord après le 30 juin 1968 et les



II
The CZhargé d'Afars a.i., Emasyof Denimark, tc# the

Secretary of State for External Affairs

ROQYAL4 DANISH EBASSY

No. 22. fWA14 30

I have the honour to refer to your note of to-.day's date reading as fol
UG*loing terinationi of its NATO Air Training Programme, the~ Gomlent of Canada lias continued to proivide a li'lited amount o! trainiCanada for Danish and Nowga aiarèrew students. This arrangement 1iasthe subject of exehanges of Ntsbetwe ou&r tw6< Goverritiefitsrespectively camne into effect on April 17, 1957 and March 25, 1960. Und(lerie nge, the Government of Caad ndertook to provide ai:trainfing to 45 student pilots annually for a forya eriod ending June 30,The. Danlali Governinent for its part agreed to make oe pyet of

per~ stdntplot entrant and $2000 per student nvgt.etat
The Canadian Goveriment ia prprd tê coninu~e o <mak ice

and c~onditions as under the previous areetwt h olwn o

(a) beginning July 1, 1964 the Canadian Governinent will ae3Pavailable to Daniali student pilots eadi year;
(b)theCandia GoernentwiH also make available eah eh rhelcoper raiingfor2 pilot graduates from the pilot training Cunder (a) above and training for 2 long-range navigators. SyniPS±consideration will b. given to requesta for additlonal speciallat traWrequired by the Royal Danish Air Force;

(c) for trainees enroflfig ti courses eiinonratrJuy1

according to the followlng rates, representighl h prexpenses incurred by the. Royal Canadian Air Fore
$44,000 per graduate pilot
$ 9,500 per gradùate helicopter pilot
$23,500 per graduate ti long-range navigation

Except as in sub-paragraph (e) !<ollowlng, thea. rates shallPh
throughout the, hfe o! thisagreet;

(d) the. Daniab Government will reimburge the Canadian oenel
rates prevailine at the i th , f -,m4,i4 -. #-1



II
Le Chargé d'Affaires ad interim, Ambassade du Danemark, au

Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

AMBASSADE ROYALE DU DANEMARK

OTTAWA, le 30 juin 1964

IEUR LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT,

'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note en date de ce jour, conçue
les termes suivants:

Depuis qu'a pris fin l'exécution de son programme d'entraînement aérien
l'OTAN, le Gouvernement canadien a continué à donner une formation au
la, dans de certaines limites, à des élèves-aviateurs danois et norvégiens.
ispositions à prendre à cet égard firent l'objet d'échanges de notes entre
eux Gouvernements le 17 avril 1957 et le 25 mars 1960. Aux termes de ce
ar échange de notes, le Gouvernement canadien s'engageait à assurer
te année, pendant une période de quatre ans prenant fin le 30 juin 1964,
nation de 45 élèves-pilotes par année. Le Gouvernement danois, pour sa

convenait d'effectuer un paiement symbolique de $5,000 par élève-pilote
t et de $2,000 par élève-navigàteur inscrit.
e Gouvernement canadien est prêt à continuer d'assurer l'entraînement
1 de membres de l'Aviation royale du Danemark pendant une nouvelle
le de quatre années prenant fin le 30 juin 1968. Les conditions applicables
itraînemneit resteront les mêmes que précédemment, compte tenu des
ications qui suivent:

a) à compter du lr juillet 1964, le Gouvernement canadien mettra chaque
année 35 places à la disposition des élèves-pilotes danois;

b) le Gouvernement canadien fournira aussi chaque année l'instruction en
conduite d'hélicoptère à deux pilotes diplômés du cours prévu à
l'alinéa a) et l'instruction en navigation au long cours à deux élèves.
Il accordera une attention sympathique aux demandes de l'Aviation
royale du Danemark portant sur un entraînement spécialisé supplé-
mentaire;

c) en ce qui concerne les élèves qui commenceront leurs cours le le juillet
1964 ou après cette date, le Gouvernement danois remboursera au
Gouvernement canadien, suivant les taux ci-après, la moitié des
dépenses opérationnelles effectuées par l'Aviation royale du Canada:

$44,000 par pilote diplômé
$ 9,500 par pilote d'hélicoptère diplômé
$23,500 par diplômé en navigation au long cours.
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(e) the rate 01 $44,000 per graduate pilot specified in suh-paragraph
above has been calculated on the basis of an aggregate entry of studipilots from Denmark and Norwgy of not less than 50, and of a nunilof graduates flot less than 40 anually. In the event that, at any tiduring the life of this Agreement, the aggregt jnunber of graduistudent pilots from IYenniark and Norway should be reduced signicantly below a total of 4 annually, the Canadlaii Governinent may hato request an appropriate revision ini the rate;

f)reimbursement of the Canadian Governnient by the Danish Goverment of th amounts stlpulated in sub-paragraphs (c) and (d) aboshail be effected at such time and i such manner as may be mutualagreed between the appropriate authorlties of the two governments.
The Canadian Government undertakes to give oe year's noic aswhether and under what conditions thia agreement can bê xedd beyUiJune 30 1968.
If the. foregoing ia acceptable to the Government of Denmark, 1 I ptha hs Note and your reply to that effeet shafl cnttute an agemn t &ou Gvenmnt fr hetrinn iCand of personne of theRyl aAir Force~ whtch shaWlhave.ffc from July~ 1.~ 1964."
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e) le taux de $44,000 par pilote diplômé, spécifié plus haut à l'alinéa c),
présuppose qu'il y ait au moins 50 inscriptions d'élèves-pilotes du
Danemark et de Norvège et au moins 40 diplômés par année. S'il
arrive, pendant la durée du présent Accord, que le nombre global
d'élèves-pilotes du Danemark et de Norvège qui obtiennent leur
diplôme soit sensiblement inférieur au chiffre annuel de 40, le Gou-
vernement canadien devra peut-être demander une révision appropriée
du taux;

f) le remboursement par le Gouvernement danois au Gouvernement
canadien des montants mentionnés plus haut aux alinéas c) et d)
s'effectuera au moment et de la façon qui auront été convenus par les
autorités compétentes des deux Gouvernements.

.e Gouvernement canadien s'engage à donner un avis d'un an en ce qui
ýrne la prorogation éventuelle de l'Accord après le 30 juin 1968 et les
tions de cette prorogation.

1! le Gouvernement danois juge acceptable ce qui précède, j'ai l'honneur
roposer que la présente Note et la réponse dans ce sens que vous y
erez constituent entre nos deux Gouvernements un accord relatif à l'en-
,ment au Canada de membres de l'Aviation royale du Danemark qui
ra en vigueur le le juillet 1964.»

En réponse à votre Note, j'ai l'honneur de vous confirmer que le Gouverne-
danois agrée les dispositions ci-dessus et que votre Note et la présente

'se constituent entre nos deux Gouvernements un accord relatif à l'entraîne-
au Canada de membres de l'Aviation royale du Danemark qui entrera en

tur le le juillet 1964.

7euillez agréer, Monsieur le Secrétaire d'État, les assurances renouvelées
a très haute considération.

Le Chargé d'affaires ad interim,
MOGENS JUHL
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